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Cadre général : 

Dans le cadre de sa nouvelle orientation stratégique le Réseau Marocain de l’Economie 

Sociale et Solidaire (REMESS) a organisé en collaboration avec son partenaire OXFAM une 

conférence nationale pour débattre les tenants et aboutissants du chantier législatif et 

réglementaire de l’ESS au Maroc .Il s’agit d’une rencontre entre force vives de la société 

civile  constituant une occasion pour s’exprimer sue les contours de la future loi de ce cette 

économie. 

Il est à signaler que les pouvoirs publics en charge de ce dossier a organisé le mois de 

novembre 2015 à Skhirat les assises nationales de l’ESS et la question de la loi a été au 

centre du débat. Le REMESS par la présente manifestation cherche à initier une concertation 

contributive et élargie afin de donner l’opportunité à plusieurs acteurs associatifs pour 

donner leurs points de vue sue comment le projet de loi pourrait répondre à la demande de 

la dynamique de l’ESS de pays. 

Pour ce faire, le centre de formation continue sis Hay Nahda – Rabat a abrité cette rencontre 

à laquelle ont pris part  130 participants dont 43 femmes représentant : 

- 45 associations des quatre coins du Maroc  

- 5 coopératives 

- 7 administrations et institutions publiques 

- 8 ONGs 

- 7 universités 

- 2 institutions de micro-finance 

Ce parterre a été encadré des experts nationaux et internationaux (Sénégal, Tunisie France 

et Italie). Les femmes et les jeunes ont y été présents en majorité. 

La séance d’ouverture : 

Cette séance a été présidée par le Professeur Economiste Mehdi Amrani qui a introduit les 

travaux par un exposé sur le contexte économique mondial actuel et les changements qui 

caractérisent le développement international. Les idées phares de son exposé peuvent être 

résumées comme suit : 

 Le duel entre l’économie réelle et l’économie virtuelle ; 

 Les banques et les bourses qui influencent négativement l’équilibre économique 
mondial ; 

 Le PIB qui reste silencieux par rapport à l’effort du travail et de la production réelle et 
en d’autres termes à l’apport de l’Economie Sociale et Solidaire ; 

 L’investissement public reste majoritaire au Maroc devant la frilosité des capitaux 
privés ; 
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 Le nouveau modèle recherché, en matière d’investissement, doit être orienté vers 
une économie qui touche le quotidien du citoyen et qui peut apporter les réponses 
justes et appropriées aux attentes d’une large population. 

Le mot de Monsieur Abdellah Souhir président du conseil d’administration du REMESS a été 

centre sur le contexte dans lequel se déroule cette conférence et que le réseau dispose 

aujourd’hui d’une vision stratégique qui va encadrer désormais son travail .Le plaidoyer est 

l’un des axe privilégié en vue de porter une contribution significative en faveur d’une 

démocratie économique et sociale. Il a réitéré  son invitation en direction des membres et 

des amis du réseau pour un plus dans leur soutien et dans leur participation  .Il a souligné 

l’importance de cette rencontre qui doit donner lieu à un mémorandum à l’aimable 

attention du Chef du gouvernement pour exprimer l’avis d’une tranche de la société civile 

marocaine. 

Le mot de Monsieur Stefano Linguanotto représentant d’OXFAM a souligné la disposition de 

son organisme pour soutenir les bonnes initiatives communautaires en faveur d’un 

développement inclusif. Il a précisé qu’il s’agit d’une occasion importante à saisir apporté la 

contribution souhaitée dans ce domaine. 

 A la fin de cette séance d’ouverture, Monsieur Abdeljalil Cherkaoui a été invité pour 

présenter la cadre scientifique et organisationnel de la conférence et son exposé a été 

organisé comme suit : 

 Le but de la conférence et les résultats attendus ; 

 Les questions et les réactions par rapport à la problématique posée ; 

 Les principes à observer et le cadrage de la réflexion ; 

 Les temps forts pendant le déroulement des travaux de la conférence et leur dosage 
chronologique à respecter ; 

 La composition du parterre et de l’expertise  invités à la conférence et  son effet sur 
dynamique recherchée ; 

 L’organisation générale de la conférence et  la suite à réserver à ce chantier de 
plaidoyer ; 

 La présentation des conducteurs des trois ateliers ( le champ de l’ESS , les aspects 
financiers ,et la territorialisation ) . 
 

Le panel principal de la conférence : 

Ce panel a été présidé par le Pr Najib Guedira  et  composé de : 

 Mr Diadji Niang juriste de l’universite de Dakar ; 

 Mr Mohamed Ben Makhlouf responsable à Maroc Taswik ; 

 Mr Mohamed Benyamna spécialiste dans le domaine des assurances et des 
mutuelles ; 

 Mr Younes El Jaouhari le président  d’Oléa. 
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Le premier intervenant était le modérateur qui  a introduit cette séance 

par la pose des grandes questions concernant la tenue de cette 

rencontre et son organisation par rapport à sa finalité. Aussi il a 

souligné  le risque d’instrumentalisation de cette économie à des fins  

politiques en invitant les porteurs de ce projet de plaidoyer notamment 

la partie présente de la société civile d’être vigilante et attentive à ce 

sujet. Il a également  proposé qu’il ait une suite organisée post conférence pour mieux gérer 

le plaidoyer en question. 

L’exposé de l’expert Sénégalais a été centre sur une étude comparative 

sur les différente tentatives et projets de loi concernant l’ESS et ce au 

niveau international. Il a laissé apparaitre que les expériences 

internationales ont donné lieu à des modèles variés dont le contenu a 

été souvent adapté au contexte du pays concerné. Le continent africain 

est en train de se recherché dans ce chantier et le Maroc pourrait 

constituer un cas d’école à suivre si son projet  sera réalisé comme il est officiellement 

annoncé. 

Le représentant de Maroc Taswik a saisi cette occasion pour présenter 

le programme de son organisation et l’encadrement commercial qu’il 

apporte aux coopératives. Il a souligné la nécessité de soutenir les 

aspects d’accompagnement de ses entreprises car le problème de leu  

capacité est toujours posé. 

En ce qui concerne les mutuelles et les modèles d’assurances ont été 

traités par le troisième intervenant .Il a  dressé un tableau des différents 

programmes nationaux de protection sociale et d’assurance au niveau 

national en précisant les objectifs et les finalités de chacun. Une 

interrogation a été faite en faveur des mutuelles communautaires et 

leur recevabilité par rapport à la réalité locale. 

La clôture de ce panel a été marquée par l’intervention interrogative du 

président d’Oléa qui a centré sa participation par le questionnement de 

la salle sur la lucrativité de l’entreprise sociale et le gain matériel des 

activités de l’ESS. Selon l’intervenant il y a lieu de repenser ce sujet par 

rapport à une logique de viabilité et de pérennisation des actions 

d’utilité sociale et communautaire  entreprises. Aussi une autre 

interrogation concerne la loi et son espace-temps et les participants ont été invités pour 

examiner la possibilité de travailler en dehors de cette loi ou carrément  les opérateurs  à 

travers les associations peuvent proposer leur propre projet de loi  comme il est annoncé 

dans les dispositions de la constitution de 2011. 
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Après la pause-café les ateliers ont démarré leurs travaux  comme indiqué dans le 

programme et leur modération a été respectivement assurée par : 

 Atelier 1 sur le champ et les valeurs de l’ESS Modérateur M. Ali Benkirane  et le 
rapporteur Mme Amina Magdoud; 

 Atelier 2 le financement public et privé des activités de l’ESS Modérateur M. 
Abdelkrim Farah et le rapporteur Mme Ethimad Bensalah; 

 Atelier 3 la politique territoriale en matière de l’ESS Modérateur Pr Hicham Attouch 
et le rapporteur M. Hassan Kamil. 
 

Il est à signaler que les rapports des ateliers ont été présentés dans la séance plénière au 

moment de la clôture .Effectivement, Chaque rapporteur a présenté aux participants le 

contenu des recommandations formulées par les uns et les autres ( copie de ces rapports en 

annexe ). 

Pendant cette dernière séance qui a été présidée par M. Lahcen Achibane  la parole a été 

donnée à la secrétaire générale du REMESS qui donné lecture aux différentes 

recommandations du mémorandum qui constitue la synthèse des orientations exprimées par 

le collectif associatif présent à cette rencontre nationale.  

Quant à monsieur le  président du REMESS, il a clôturé les travaux par un mot de 

remerciement adressé à tous les participantes et participants qui ont honoré cette rencontre 

et qui ont fourni un effort  important  ayant permis le succès  des travaux de la présente 

conférence.  Aussi , il a annoncé qu’un comité sera désigné en concertation avec les organes 

impliqués dans cette dynamique  pour assurer le suivi et la gestion des suites réservées à ce 

mémorandum et que les participants seront tenus informés au fur et à mesure de 

l’avancement de ce dossier . 

Pièces annexes : 

 La note de cadrage; 

 La lettre du REMESS; 

 Le programme; 

 La présentation du cadre organisationnel et scientifique de la conférence. 

Conducteur des travaux de l’atelier N° I 

Le thème : le champ et les valeurs de l’ESS 

Durée : 4 h en deux temps 

Une introduction ( 10mn) cadrant la thématique et le déroulé des débat est faite par le 
modérateur de l’atelier en invitant le parterre participant à réagir par rapport à : 

 La définition de l’Economie Sociale et Solidaire(ESS)  et à son contenu ; 

 Le Cadre statutaire des entreprises de l’ESS ; 
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 Le rapport entre les capitaux et la dimension humaine dans la dynamique de l’ESS ; 

 L’utilité sociale et communautaire de l’action de l’ESS ; 

 La place de la femme et du jeune dans les choix stratégiques préconisées à cette 
économie ; 

 L’effet de régulation et l’Etat providence par rapport à la nouvelle loi ; 

 Le travail décent, la dignité humaine et le respect de l’environnement à inscrire dans  
les choix à venir; 

 La compétitivité et les mesures de protection des entreprises de l’ESS ; 

 L’exercice de la puissance publique et le suivi des activités de l’ESS ; 

 Le recoupement et la convergence des lois  entant garanties  d’une harmonie dans 
les aspects juridiques et réglementaires en rapport avec l’ESS ; 

 La gestion du bénévolat et du volontariat ; 

 L’inscription de la valeur ajoutée de l’ESS dans la comptabilité nationale (compte 
satellite) ; 

 Les organisations consulaires et représentatives au niveau national à prévoir ;  

 La couverture sociale des agents permanents en activité dans les entreprises de l’ESS. 

Précaution : 

Le rapporteur doit être assisté par des volontaires dans chaque atelier pour pouvoir 
capter toutes les idées à retenir dans le document final (un enregistrement est souhaité). 

Les participants doivent être informés des thèmes et des sujets qui sont traités dans les 
autres ateliers. 

Conducteur des travaux de l’atelier N°2 

Le thème : le financement public et privé des activités de l’ESS 

Durée : 4h en deux temps  

Une introduction (10mn) cadrant la thématique et le déroulé des débat est faite par le 

modérateur de l’atelier en invitant le parterre participant à réagir par rapport à : 

 Le cadre fiscal incitatif en faveur des entreprises à utilité sociale et communautaire ;  

 La réglementation des affaires : commerce, import export, contrôle des normes ; 

capital risque, finance participative …en rapport avec l’ESS ; 

 La part des aides publiques  aux entreprises de l’ESS ; 

 Le partenariat public privé et son rapport avec l’ESS ; 

 La coopération internationale (bilatérale, multilatérale et décentralisée) et le 

financement des entreprises de l’ESS ; 

 La micro finance et la micro assurance et sa place dans les choix à venir ; 

 La générosité publique et sa réglementation par rapport à la dynamique de l’ESS ; 

 La subsidiarité et la gestion déléguée par rapport à l’action menée par les entreprises 

de l’ESS notamment dans le domaine social et la prise en charge des personnes à 

besoin spécifique ; 
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 Les modèles comptables à installer dans la gestion des entreprises de l’ESS 

notamment dans les associations ; 

 Les compensations publiques en faveur des activités à utilité sociale et 

communautaire.  

Précautions : 

Le rapporteur doit être assisté par des volontaires dans chaque atelier pour pouvoir capter 
toutes les idées à retenir dans le document final (un enregistrement est souhaité). 

Les participants doivent être informés des thèmes et des sujets qui sont traités dans les 
autres ateliers. 

Conducteur des travaux de l’atelier N°3 

Le thème : la politique territoriale en matière de l’ESS  

Durée : 4h en deux temps  

Une introduction (10mn) cadrant la thématique et le déroulé des débat est faite par le 
modérateur de l’atelier en invitant le parterre participant à réagir par rapport à : 

 La décentralisation et la régionalisation et leur déclinaison par rapport au 
positionnement de l’ESS en tant que moteur de développement inclusif au niveau 
d’un territoire ;  

 L’implication et la responsabilité des collectivités locales dans la politique de l’ESS ; 

 Le partenariat des entreprises de l’ESS et les collectivités locales ; 

 La convergence des programmes locaux et son impact sur la promotion de l’ESS ; 

 Les instances consulaires régionales et locales en charge des activités et des 
entreprises de l’ESS à prévoir dans les choix à venir ;  

 La promotion de la solidarité inter communale par des programmes regroupés et 
solidaires ; 

 La mise en valeur des spécificités locales et régionales par des décisions 
gubernatoriales  en faveur d’une ESS adaptée à la réalité locale ;    

 Mesures incitatives accordées par les responsables territoriaux  aux projets locaux de 
l’ESS (Foncier, facilitation des procédures, subsidiarité, partenariat..) ; 

 La mise en place des systèmes d’observation et de suivi pour comptabiliser la valeur 
ajoutée de l’ESS en terme : d’emploi, de développement du capital humain et social, 
des travaux d’utilité publique, de création de richesse, des recettes locales.. 

 L’organisation professionnelle locale des activités de l’ESS notamment dans le 
domaine des coopératives, des mutuelles communautaires et des associations du 
territoire . 

Précautions : 

Le rapporteur doit être assisté par des volontaires dans chaque atelier pour pouvoir capter 
toutes les idées à retenir dans le document final (un enregistrement est souhaité). 

Les participants doivent être informés des thèmes et des sujets qui sont traités dans les 
autres ateliers. 
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Rapport  de l’atelier 1 sur le champ et les valeurs de l’ESS                                                                                                                            

Animateur : M. Benkirane 

Rapporteurs : Mme Amina Magdoud - Mr Mansori Salah 

Ont assisté à cet atelier 22 participants dont 6 Femmes, représentants différentes 
institutions de nationalités différentes : Marocaines ; sénégalaises, Tunisiennes ; Françaises  
et italiennes. 

Dans cet atelier, ont peut déjà nous féliciter de la richesse des échanges et du 
fonctionnement d’idées et d’expériences des participant(e)s  à cet atelier.  

Une introduction  (10mn) cadrant la thématique et le déroulé des débat a été faite par le 
modérateur de l’atelier en invitant les participant(e)s à réagir par rapport à :  

 La définition de l’Economie Sociale et Solidaire(ESS) et à son contenu ;  

 Le Cadre statutaire des entreprises de l’ESS ;  

 Harmonisation de l’aspect juridique et réglementaire en rapport avec l’ESS 

 Les ressources humaines de l’ESS 
 

I. La définition de l’ESS et son contenu 
Constat : 

L’ESS n’a jamais fait l’objet d’une définition claire ni 
d’une reconnaissance officielle.   

Crée pour apporter une réponse collective à des 
besoins sociaux, l’économie sociale n’est pas de 
l’assistanat ni de la bienveillance. L’absence d’une 
définition précise de l’ESS rend difficile l’élaboration 
d’une politique d’ensemble de l’action des pouvoirs 
publics envers les acteurs est éclatée entre plusieurs 
politiques sectorielles (insertion par l’activité économique, aide aux publics vulnérables, 
etc.), et certaines entreprises allèguent de leur appartenance à l’ESS sans que l’on sache si 
elles en respectent réellement les principes. 

Très souvent il ya confusion entre responsabilité sociale(RSE), Entreprise sociale et 
entreprise de l’Economie sociale et solidaire. Absence de données  statistiques et 
d’indicateurs sur l’ESS ne permet pas de rendre  compte de son apport au PIB. 

             Recommandations :  

- Il faut stabiliser les concepts pour éviter les multiples interprétations sur l’ESS. 
- Il s’agit de reconnaître la diversité des acteurs qui composent l’ESS, mais aussi ce qui 

les fédère autour des principes fondateurs. (Finalité sociale,  lucrativité limitée et une 
gouvernance participative). 

- L’accent doit être mis dans la définition autour des valeurs et du champ d’action sans 
pour autant réduire l’ESS à un tiers secteur.  

- L’ESS est une culture basée sur des valeurs qui met l’homme au centre de ses 
préoccupations  
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II. Harmonisation de l’aspect juridique et réglementaire en rapport avec l’ESS 

  Recommandations : 

- Harmoniser les lois réglementant l’ESS avec les lois nationales et internationales.  
- Notamment les lois régissant le commerce, code du travail et les finances.  
- Aussi une harmonisation avec les conventions internationales.  
- L’Economie sociale et solidaire est une Economie de proximité qui a un rôle inclusif 

dans les territoires, la loi doit tenir compte de ces caractéristiques (nouvelle 
régionalisation).  

- En mettant en avant le principe de subsidiarité et d’identité.  
 

III. Les ressources humaines de l’ESS.  

Recommandations  

- Reconnaitre  le statut des salariés de l’ESS tout en préservant leurs droits 
conformément au code du travail, notamment la couverture  médicale et la retraite.  

- Reconnaitre le travail du bénévolat et du volontariat allant même à créer une Agence 
nationale à l’instar d’autres pays. 

- Les participants ont recommandé une stratégie claire de la part de l’Etat, en créant 
un espace représentatif et consulaire au sein du Conseil Economique, sociale et 
environnemental (CESE) dédié à l’ESS.  

Rapport atelier 2 sur le financement de l'ESS : 

 Modérateur : Mr. Abdelkrim FARAH 

 Rapporteur : Mme Ehtimad BENSALAH 

Synthèse des recommandations qui sont ressortis du débat : 

Accès à l’information : 

Constats : Difficultés, coûts, manque de 
mobilisation, absence d’accompagnement;   

Objectifs   : Démocratiser l’accès à l’info et renforcer 
l’accompagnement; 

Recommandations : Création d’une agence en 
charge de la coordination (information, orientation, 
formation, accompagnement) des activités et 
programme du secteur (à l’instar de Maroc PME) qui 
sera dotée de représentation locale ou régionale; 

Mode de financement : 

Constats : Des dons et des prêts, bailleurs internationaux, manque de transparence et de 
traçabilité; 

Objectifs : Structurer le financement du secteur; 

Recommandations  autoriser la collecte des dons et subventions accordés par des 
partenaires locaux ou étrangers, contracter des prêts auprès de bailleurs locaux ou 
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étrangers, en DH et devises étrangères, recourir au marché financier pour émettre des 
instruments spécifiques de dette (à l’instar des BSF) ; 

Institution de financement : 

Constats  : Solidarité entre les opérateurs de l’ESS ; volonté de renforcer les synergies entre 
acteurs dans le cadre d’écosystème ; 

Objectifs  : Mutualisation des moyens et des ressources (cas de la région de l’UEMOA) 

Recommandations : Développement des instruments de garanties (ex CCG) création de 
mutuelle de financement, autoriser le CrowdFunding. 

Engagement des acteurs de l’ESS : 

Constats  : Indisponibilité d’information sur le secteur, inexistence de standard de reporting; 

Objectifs : Renforcer la visibilité des acteurs, du secteur et favoriser la transparence et 
promouvoir l’engagement social 

Recommandations : Elaborer des reporting financier et sociaux et veiller à la régularité de 
leur production, adopter les standard internationaux de mesure de la performance Sociale. 

Rapport atelier 3 sur la politique territorial en matière de l'ESS : 

Nombre de participants : 30 

Animateur : Pr Attouch et Hassan KAMIL 

Rapporteur : Hassan KAMIL 

L'atelier s'est déroulé en trois temps : 

 Etat des lieux et témoignages des participants 

 Echange relatif aux différentes notions associées à la thématique de l'atelier  

Propositions et recommandations  

Etat des lieux et témoignages et notions : 

a. le principe de partenariat est souvent mis à mal : 
les structures en face ont du mal à reconnaître les 
acteurs de l'ESS en tant que partie prenante de tous 
les processus de décisions et de mise en œuvre des 
actions. Au plus, si on les considère comme cibles 
des l'aide.  

b. les territoires ne peuvent émerger et s'exprimer 
que si les populations sont épanouies, savent 
exprimer leurs besoins , points de vue et solutions dans un cadre collectif tout en étant ancré 
dans le groupe local (quartier, douar, etc.) . Or, les dissonances sociales font que 
l'analphabétisme, les traditions et les cultures locales paraissent comme des facteurs 
autobloquants... et  empêchent l'émergence d'un leadership local qui puisse jouer le rôle de 
relais dans le territoires. Les élus ont des préoccupations quotidiennes banales, sont peu au 
faite de la charte communale...encore mois de ce qu'est l'ESS. 
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c. au niveau d'un territoire donné (commune, province, etc.), les acteurs se disent confrontés 
au flou permanent,  entre les attributions des agents du ministère de l'intérieur et des élus à 
tous les échelons (caîd/président de la commune, le wali/ la région, ...). Ces deux types 
d'acteurs ont des compétences légales, donc une légitimité et un pouvoir, qu'ils exercent 
sans tenir compte des acteurs de la société civile. Le ministère de l'intérieur manipule l'INDH 
comme instrument de redistribution selon la bonne volonté du responsable (caid, 
gouverneur) ; les élus privilégient les associations qui leur sont fidèles ou proches. Face au 
déni du travail associatif de la part des fonctionnaires du ministère de l'intérieur et des élus, 
il y a peu de chances des voir l'ESS reconnu au niveau local. Comment faire face à ces deux 
acteurs qui détiennent les compétences territoriales mais aussi les financements et les 
moyens de survie des associations et partant des initiatives en matière d'ESS ? 

d. Le manque de gouvernance se pose de façon cruciale. Les pratiques de courtage et de 
captage de fonds décrédibilisent les structures associatives et coopératives. Les structures 
d'aide (ex. administration) cultivent aussi les rapports de clientélisme, de corruption et de 
détournement des financements à des fins personnels ou politiques. Le dénigrement du 
travail associatif en faveur des projets ESS est le résultat de cet amalgame avec les pratiques 
opportunistes facilitées par les différents guichets (INDH, Maroc Vert, ...)  

e. Les rapports entre les porteurs des projets d'ESS et l'administration sont handicapés par la 
vision négative et quelque peu réductrice de l'activisme associatif et des porteurs de projets 
ayant une visée sociale. Ils sont très peu pris au sérieux et on considère qu'il s'agit de projets 
peu productifs, sans intérêt pour la société et qu'ils rentrent dans le domaine du traitement 
social de la pauvreté, comme toute les actions d'aide, d'assistanat, et de charité, ...somme 
toute classiques dans la tradition  de l'aumône.  

f. Partant du constat précédent, les témoignages ont pointé cette difficulté d'être identifié à 
un acteur à part entière (d'autres ont parlé de partie prenante à part entière) et d'être dans 
un autre rapport que celui du don et de l'assistanat malheureusement entretenus par les 
politiques les décideurs et par les différents projets et politiques sectorielles (que ce soit 
l'INDH ou les volets des politiques sectorielles concernant l'ESS,  il est question d'inclusion, 
de contention de la misère, ...et nullement de l'initiative et de l'émergence d'une nouvelle 
économie alternative) 

g. le manque de vision globale : (i) on ne dispose pas de vision claire de l'ESS et quand on en 
parle c'est pour mettre en valeur des actions ou des projets  qui n'ont parfois rien à voir avec 
l'ESS, mais qui sont identifies comme tels du seul fait qu'ils concernent les pauvres ou les 
cadets sociaux (les femmes, les jeunes, les marginalisés,...), (ii) elle est écartelée depuis 
quelques années (et aussi récupérées à tort et à travers) par les politiques (Maroc Vert, 
Stratégie du Tourisme, Stratégie de l'artisanat, et.), d'autant plus que ces politiques sont 
descendantes et ne prennent pas du tout en compte la dimension territoriale de l 'action des 
acteurs (c'est à dire là où les décisions peuvent être prises de commun accord et où les 
acteurs sont face à face) 

Les recommandations : 

a. Il s'agit d'abord d'ouvrir des espaces de dialogue où les acteurs de l'ESS peuvent chacun au 
niveau de on territoire participer à la co-construction des politiques publiques et où ils peut 
apporter et défendre ses propositions.  En plus de son rôle d'espace de débat et de 
confrontation, des "espaces de dialogues", qu'il convient d'ailleurs en identifier les contours, 
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les modalités de fonctionnement,... serviront aussi comme "bourse d'information" pour tout 
acteur souhaitant se renseigner  ou se former sur l'ESS, sur  ses valeurs, ses processus, ses 
outils, .... 

b. Reconnaître l'expertise territoriale des acteurs de l'ESS dans la valorisation des territoires. 
Leur connaissance approfondie du territoire au plan social, économique et culturel, et leur 
proximité avec la population devraient être valorisées par les autres acteurs publics avant 
d'intervenir sur le terrain. 

c. Il a été recommandé de créer des observatoires de l'ESS : il est urgent de capitaliser les 
expériences et les acquis en matière d'ESS, mais aussi en matière de projets innovants (n'est 
ce pas la caractéristique principale  de l'ESS ?) ou de bonnes pratiques, qu'il convient de 
collecter régulièrement  et les valoriser. 

d. Une pédagogie active à tous les niveaux :  (i) meilleure compréhension de la charte 
communale par les élus, meilleure appropriation des textes de lois par les associations  et les 
coopératives, etc (ii) plus globalement , une meilleur diffusion des textes de référence de 
l'ESS et des dispositions légales, certes non encore matérialisée par une loi clairement 
définies, en sa faveur et qui très peu connus par le grand public (iii) cette pédagogie devra 
également (les participants ont insisté là-dessus) permettre un changement de 
comportement et surtout des représentations et des attitudes pour inculquer  de nouvelles 
valeurs  (solidarité, abnégation, etc.) 

e. Il est recommandé de faire du lobbying pour que l'ESS soit reconnue dans les documents 
cadres (ex. SRAT, PERD, ..) et au niveau des commissions économiques communales 

f. Il est recommandé de développer une stratégie d'entrisme auprès des bailleurs de fonds et 
de l'administration en faveur de la reconnaissance de l'ESS dans les mois qui viennent à 
l'occasion de l'évaluation des PCD (Plans communaux de développement) pour qu'elle soit 
incluse  explicitement dans les plans d'actions qui les remplacent. 

g. Si les recommandations précédentes sont prises en compte, l'ESS devra jouer un rôle de 
structuration des acteurs dans un territoire. Il sera recommandé de : (i)  baser toute la 
stratégie sur la place de l'ESS dans l'action collective et non comme traitement social localisé 
ou individualisé, (ii) de mettre en valeur non pas uniquement les actions techniques et 
économiques - comme le font les départements ministériels et parfois la société civile elle-
même -  mais en plus mettre en exergue les nouvelles formes de vivre la citoyenneté, de 
tisser le lien social (où le territoire devient un réseau de rapports basés sur des rapports 
solidaires). 
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MEMORANDUM 
Le collectif associatif réuni aujourd’hui le 16 Février 2016 à Rabat a décidé de 

soumettre un mémorandum aux autorités compétentes du pays concernant sa vision sur 
le devenir de l’Economie Sociale et Solidaire et sur la loi organique concernant ce secteur. 

Suite aux travaux de cette journée, le collectif propose ce qui suit : 

Que la loi  tiendra compte des dispositions des 

conventions des Droits de l’Homme et des engagements pris par 

la Maroc à l’égard de la protection de l’environnement et des 

changements climatiques ; 

Que l’Economie Sociale et Solidaire soit une partie 

intégrante dans la politique générale du pays en intégrant les 

programmes de régulation, de compensation et de 

développement humain ; 

Que l’Economie Sociale et Solidaire soit porteuse 

d’alternatives appropriées pour corriger la disparité sociale et 

territoriale en offrant plus de possibilités et d’attractivité aux 

jeunes et aux femmes leur permettant d’intégrer 

économiquement et socialement le monde du travail avec 

équité et dignité ; 

Que la loi prévoit des avantages fiscaux et des mesures 

incitatives pour l’épanouissement de l’entreprise de l’ESS ; 

Que l’ESS  soit inscrite dans une dimension inter 

sectorielle touchant et impliquant  l’ensemble  des activités 

économiques et sociales du pays ; 

Que la définition des statuts d’entreprises de l’ESS soit la 

plus large possible en s’inspirant du BENCHMARK 

international et en l’inscrivant en dehors des textes qui 

régissent certains Etablissement Publics notamment en ce qui 

concerne la loi des coopératives et de l’ODCO; 
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Que l’ESS soit un domaine organisé doté de formations 

consulaires et représentatives aux niveaux national et régional 

et ce à l’instar  des chambres professionnelles ; 

Que l’ESS, en tant qu’activité,  intègre la comptabilité 

publique avec un compte satellite capable de visualiser sa 

valeur ajoutée dans le produit national brut ; 

Que les mutuelles  soient conformes aux principes et aux 

valeurs de l’ESS telles qu’elles sont définies universellement, 

notamment, en matière de gouvernance participative ; 

Que les statuts des fondations soient distincts de ceux des 

associations en vigueurs pour éliminer l’ambigüité entre la 

notion du fondateur qui apporte les capitaux et les moyens et 

l’autorité de l’assemblée générale associative ; 

Que la loi prévoit la création d’un dispositif national 

chargé de la gestion et la promotion de l’action volontaire et 

bénévole animée par les jeunes et les retraités disponibles ; 

Que le commerce équitable ait une place de choix dans la 

loi pour donner plus d’occasions commerciales aux produits 

des coopératives et plus de relations d’affaires avec leurs 

homologues notamment de l’Afrique ; 

Que la loi soit attentive à la demande des acteurs de l’ESS 

concernant la finance et l’assurance solidaires qui deviennent 

de plus en plus une nécessité pour leur promotion ; 

Qu’une attention particulière soit accordée à la question 

des statuts des travailleurs  dans les entreprises de l’ESS 

particulièrement les salariés des associations et des 

coopératives; 

Qu’une harmonie avec les autres textes existants soit 

observée lors de la confection de la loi de l’ESS, notamment, 

ceux de la charte communale et  le code de travail ; 
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Que la loi soit un dispositif juridique et réglementaire 

capable de contribuer à l’organisation de l’économie de 

l’informelle et à la rendre visible dans la dynamique 

économique du pays ; 

Après avoir discuter le contenu des présentes recommandations, 

le collectif associatif soumet à l’Attention de Monsieur le chef 

du gouvernement le présent Mémorandum relatif à la 

prochaine loi sur l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) en 

sollicitant sa bienveillance de bien vouloir faire le nécessaire 

pour que le projet de ladite loi tiendra compte des 

recommandions faite à ce propos. 
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La liste des participants : 
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